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La filière ECG n’a pas besoin de réforme, elle a besoin de temps !

Le  ministère  projette  de  réformer  les  CPGE  économiques  et  commerciales  générales.
L'argument pour justifier cette nouvelle réforme serait une tendance structurelle de baisse
des  effectifs   de  la  filière  qui  occasionnerait  une  augmentation  importante  des  places
vacantes et interrogerait la pertinence de l'investissement public dans cette formation.

Le SNES-FSU s'oppose à toute nouvelle réforme alors

    - qu'aucun projet n'a été transmis aux organisations syndicales ;

    - que la nouvelle organisation du lycée n'est pas stabilisée ;

    - que les premiers étudiants de prépa ECG, filière réformée en 2021, n'ont pas encore 
passé les concours des Grandes Écoles de commerce ;

    - que les chiffres sur les effectifs n'ont pas été communiqués ;

    - et que la réponse du ministère aux questions posées dernièrement par le SNES-FSU sur 
les rumeurs de réforme de la filière ECG était invariablement qu'il n'y avait rien dans les 
cartons.

Le  SNES-FSU  ne  peut  accepter  des  projets  qui  viendraient  rompre  les  équilibres  qui
définissent la formation ECG en diminuant des volumes disciplinaires et qui auraient pour
conséquence de supprimer des postes et de fragiliser de nombreux services. 

Le SNES-FSU, attaché à l’objectif de démocratisation des CPGE, considère que le ministère
ne peut prétendre à la fois défendre les classes préparatoires dites de proximité et faire la
chasse aux prétendues places vacantes.

Le passage de la filière ECE/ECS à la filière ECG a montré que l’information sur une nouvelle
structure est longue et complexe à diffuser auprès des personnels de l’EN et des familles, en
particulier quand elle introduit de la modularité. La filière ECG a donc besoin de temps et de
stabilité alors qu'elle pâtit de l'absence de hiérarchisation des vœux dans Parcoursup qui
ralentit les affectation en CPGE dans un contexte de développement des bachelors de la
part des Écoles de Commerce et de structures concurrentes comme les CPES.

Le SNES-FSU demande donc l'abandon de tout nouveau projet de réforme de la filière ECG.
Le SNES-FSU a sollicité une audience auprès du ministère pour défendre la filière.


